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ÉDITORIAL

Le malade imaginaire

Combattre les symptômes et négliger les causes profondes est une bien
mauvaise médecine. L'histoire contemporaine est riche de ces faux remèdes.

En voici deux, français, pour l'exemple.

Le premier est illustré par la « loi Qui/lot », dont le mérite principal est la quasi-
disparition de logements disponibles. Une réelle protection des locataires n'est
assurée que par une offre suffisante d'appartements et non par la possibilité accordée
aux seuls titulaires d'un bail de se barricader dans leur position d'occupants.

Le second, plus ancien, s'appelle contrôle des changes. En tout premier lieu, H

mine la confiance en une monnaie et ensuite H n'arrange rien, si ce n'est qu'il
accorde peut-être un court répit. Contre la faiblesse d'une monnaie et un déficit de la
balance des paiements, questions d'ailleurs intimement liées, /'/ n'y a pas trente-six
potions : investissement, équilibre budgétaire, innovation, esprit d'entreprendre,
autant de qualités qui semblaient être rares dans l'hexagone.

Mais les choses changent, une technologie française émerge - l'exemple du
téléphone et des industries des moyens de communication est probant - et la plupart
des équilibres macro-économiques, chômage mis à part, ne paraissent plus des
objectifs irréalistes. Les instances dirigeantes ne s'y trompent pas et un trimestre ne
passe pas sans voir son cortège de circulaires dérégulatrices.

Souvent simples exercices de window-dressing, ces allégements ne sont pas de
nature à bouleverser les comptes extérieurs de la nation. Toutefois quelques pas bien
réels ont été faits.

Les restrictions qui frappent les investissements directs à l'étranger ne touchent
plus la grande masse des investissements commerciaux des PME, les autorisations
du Trésor n'étant plus nécessaires pour les opérations inférieures à 15 millions
de FF. Autre mesure tangible qui devrait faciliter les montages financiers : les
investissements, industriels ou commerciaux, pourront être désormais totalement financés
en francs. Reste que le noyau du contrôle des changes est maintenu.

Une liberté réelle à conquérir implique aujourd'hui la levée des interdits dans les
cinq domaines suivants : tourisme, devise-titre, interdictions aux importateurs de se
couvrir et d'acheter des devises à terme, obligation imposée aux exportateurs de
céder dans un laps de temps court leurs devises, interdiction de faire des prêts en
devises à des non-résidents.

Faire tomber cette réglementation c'est reconnaître que le mal a été traité à la
base, et tout gouvernement serait fou de ne pas délivrer ce certificat de bonne santé
à un moment où le patient donne des signes de rétablissement.

Gérard ULMANN
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